
len nettement prif, on discuta an clergé le* émolu
ments qui loi avaient été attribués en échange de 
•ea biens. Las ministres des cultes ne sont pas des 
salariés, ce seat des créanciers. L'Etat s'é
tait engagé à Issu» servir une indemnité convena
ble, et non sautassent cette indemnité n'a pas suivi 
la progression du prix de toutes choses, mais on 
la réduit tons les ans. 

Les 40 millions da budget des coites ne représen
tent qne d'une façon bien insuffisante les milliards 
dont le clergé a été Injustement dépouillé. On ne 
se contente pas de marchandes aux irêt ies leur 
misérable traitement de 900 fr., inférieur à celui 
des moindres garçois 4e bui eau : on pn-tnid les 
réduire à uu rôle rubordooné de salarie. Ea léalité, 
le prêtre ne doit rien au gouvernement et à la 
majorité, en dehors de ses prières pour leur con
version. 

La politique.qui ckasse Dieu de ses temples,aura 
pour résultat de tout détruire et de perdre même 
oe qu'elle veut sauver. L'héroïque Courbet ne se> 
bira pas la flétrissure d'an enfoncement civil au 
Panthéon, et les catholiques en masse ont applaudi 
à l'éloquente protestation de l'éminent et vénéra
ble archevêque de Paris. 

A la veille des élections générales, la Chambre 
n'oee pas donner suite aux propositions radicales 
dont la commission Uu budget était saisie, elle ne 
vent pas aborder la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat, parce qu'elle se sent déjà fléchir sous le far
deau da Torkin, de la crise économique et t'a dé
ficit ; mais tout le monde sait que ce n'est qu'on) 
suspension d'armes. 

Les 363 se retrouveront unis sur toute la partie 
du programme qui concerne la lutte contre l'E
glise. Une ère de persécutions va s'ouvrir. Il faut 
que le peuple, qui tient à la foi de ses pères et à la 
liberté de conscience, sache bien que le triomphe 
électoral des républicains ramènera les hécatom
bes de martyrs. 

Bl. La&e^ïois croit qu'une discussion, est necas-
saire sur la Question de )a séparation de l'E/rlise 

cordat et la f ppression fia budget des cultes. 
L'oTa\»\w. \ * \ . \ A dénonciation Au Concordat; 

mais il sera i essaire de conserver un budget 
des cultes; pour que l'Etat ne «oit pas àènarmè 
eoutta les délits spéciaux des ministres EN cel
tes. 

Si on ne les salariait pa c , ils n'auraient plus le 
caractère légal de ministre d'un culte et en ne 
pourrait plus leu appliquer le cispooitions du 
code pénal qui vrent spécialement les ministres 
des cultes, ce eei.. nt de simples citoyens qui ré
clameraient le dro i commun. 

M. Lepère dit : u'il ne fallait pas attendra le 
dernier moment pour soulever cette question. 

M. Langlois répond que la question devait 
faire l'objet d'une discussion spécia le -, mais puis
que cette discussion n'est pas venue, il est obligé 
de la reprendre à l'occasion du budget. 

Les partisans de la suppression du budget des 
cultes doivent envisager cette conséquence que les 
ministres des cultes, replacés sous le droit com
mun, pourront librement critiquer et discuter tous 
les actes du gouvernement. 

Dans l'état actuel des mœurs et des habitudes du 
pays, cette suppression aurait pins d'inconvénients 
que d'avantages ; les 4)"> des 16 millions de femmes 
v< nt à la messe le dimanche, aux cérémonies reli-
g '.ses des mariages et des enterrements ; elles 
donnent volontairement plus de 30 millions. 

Los hommes donnent dans quelques pays pres
que utant que les ftmmes, ils donnent moins dans 
beaucoup d'autres ; c'e.-t de ce chef une recette de 
10 millions pour le clergé. Restent 16 ail l ions de 
mineurs, dont 10 au moins sont à l'Eglise et ap
portent encore 10 millions. 

La générosité les fidèles envers le culte av Itali
que ne s'élève pas à moins de 56 millions; il faut 
y joindre le ersuel pour S millions de familles à 
31r. t .r famille, soit 24 millions. La subvention 
de l'Etat sous le régixedu Concordat est en grande 
partie obligatoire. 

La subvention des communes est désormais fa
cultative. La dénonciation du Concordat rendrait 
( gaiement facultative la subvention de l'Etat, mais 
elle ne supprimerait pas celte subvention, car il y 
aurait à exarr'ner si l'intérêt de l'Etat ne loi com
mande pas de continuer à rétribuer le clergé. 

Les dix-neuf vingtièmes des conseils municipaux 
dernièrement élus, ont maintenu librement les sub
ventions qu'ils étaient autrefois obligés de voter 
en faveur des curés et des vicaires. Il est probable 
que les députés qui seront élus prochainement, 
quel que soit leur programme, ne retireront pas 
aux communes cette libsrté. 

M. Clemenceau.— Je suis de ceux qui ne per
mettraient pas aux conseils municipaux de veter 
une subvention à un culte quelconque. 

M. Langlois — Vous n'êtes donc pas un parti
san de l'autonomie communale. Vous êtes an anar
chiste. Avec cette théorie, vous arriverez à la 
négation du suffrage universel. 

L'orateur croit q n la nouvelle Chambre main
tiendra le budget aes cultes. Il rappelle qu'il y a 
deux ans, M. Jules Ferry disait : « 11 faut que le 
clergé soit salarié, propriétaire ou persécuté, » 
Pour moi, je ne veux p»s de clergé persécuté et 
j'estime que le clergé propriétaire serait dange
reux. 

11 conclut en déclarant que la séparation de l'E
glise et de l'Etat est actuellement dangereuse; elle 
pourra se faire sans inconvénient dans vingt ac-

II . Lenient dit que le triste débat de marchan
dage auquel <'onne lieu chaque ann"e le budget 
des cultes est ' si humiliant pour la République 
que pour l'Ej, e. La question d'argent n'est ici 

Le ministre estime que l'Etat conserve le droit 
d'agréer des chanoines, même quand il ne les paie
rait pas. Pour so conformer aux votes précédents 
de la Chambre, il n'a agréé de nouveau des cha
noines qu'en stipulant qu'ils ne recevraient pas de 
traitassent ; mais il croit équitable de maintenir 
les salaires des chanoines qui existaient précédem
ment. C'est une qu*stion de justice et de bonne po
litique. 

M. Jules R o c h e demande k la Chambre de 
maintenir le vote émis l'an dernier, t-ur lequel 
elle n'est revenue, «ftè* le rétablissement du cré
dit par le Sénat, que pour permettre la promulga
tion du budget da 1886en temps opportun. 

L'orateur ne veut pas s'occuper de* services que 
las chanoines p uvei,t rendre, il n les c»n*sit pan 
toutefois, tl fait remarqner qu'en supprimant leurs 
traitements, la commission du bodget a i ugmenté 
de yoo.OOOfr. le chapitre relatif aux secours ec
clésiastiques. 

L'arateur rappelle que les lois votées par la 
Chambra sont un acheminement vers la sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat, et termine en disant : 
« Vous allez déclarer, par votre vote sur l'alloca
tion des chanoines, si vous voulez persévérer dans 
la politique que vous avez suivie, ou si vous vou
lez y renoncar. B 

M. Goblet dit qu'il n'est pas douteux qus le 
Sénat rétablira le crédit comme il l'a rétabli l'an 
dernier. La Chambre qui accapta ce rétablisse
ment, pour éviter un conflit, l'acceptera encore 
cette anode pour la mémo maison. 

Le ministre ajoute que substituer l'allocation de 
200,000 f r. ; an crédit de un million serait un acte 
impelitique. 

Le scrutin est ouvert sur le crédit demandé par 
M. Goblet ; il donne lieu à pointage. 

Voici le résultat : 
Votants, 429. — Pour, 219. — Contre, 210. — 

Crédit adoj, é. 
QaMÉMMsMBàAt cWpYtie % est retabYi. 
La au/te de /a discussion est renvoyée a reocCf. 

l.e budget 
M. J . R o c h e àèpoae le rapport général âa bs<L 

gel. 
La "éance est lerée à 6 heures. 
£s&nce jeudi. 

plusieurs artistes de Roubaix. Nous espérons pou
voir donner prochainement le programme de ce 
concert, que nous souhaitons être aussi productif 
pour les malheureux qu'il sera brillant. 

L e « T i r n u I i o n a l » d e R o u b a i x 
M. H. Dolent, secrétaire du Tir national de Rou

baix, nous écrit pour nous remettre la somma da 
63 fr. 60, produit d'me quête faite,dimanche, entre 
les sociétaires du Tir national,en faveur des victi
mes da la catastrophe de Tourcoing. 

. I.« p r o m e n a d c e f l a m a n d e d e Mou.ba.ix 
Par suite de ta eo: neidenceavee la fêta des écoles 

lib-e.-, la p:o. enaile flamande cet lemiseau di
manche 12 juillet. 

Le corps des sapeurs-pompiers se joint à la Eou-
baisienne et à la Grande Fanfare, pour organi>er 
c-tto promenade, a laquelle M. le commandant 
Dani.tu invitera, de son côté, les compagnies de 
pompiers des environs. 

1 3 8 3 e t 1 8 8 5 
H . Heari Peau, père de l'une des victimes de la 

catastrophe de chez MM. Dillies et Lemaire, nous 
fait parvenir, aujourd'hui, 10 francs pour les vic
times de la catastrophe de Tourcoing. 

I .a r é p a r t i t i o n d e s s e c o u r s 
Lundi soir, le total des sommes recueillies dans 

les quêtas et souscriptions s'élevait à plus de vingt 
mille francs. La commission s'est réunie à cinq 
heures et a reçu communication des renseigne
ments recueillis sur la situation de fortune et de 
famille de chaque victime, afin de procéder à la 
répartition d'une partie des secours. 

L e s a s s u r a n c e s 

Nous sommes heureux d'apprendre que M. 
Honoré-Decoutère était effectivement assuré sOfla 
vie à la compagnie La Confiance, laquelle, avec 

monumental , elle doit verser une indemnité \ 
plus considérable. 

La lettre de M. l'ingénieur en chef menace la 
Ville d'usé rupture de négociations,déjà si labo
rieusement entamées. 

Le conseil municipal, sur la proposition de 
l'administration, décide de disjoindre la ques
tion de la reconstruction de la gare du chemin 
de fer du Nord de celle du percement de lu rue 
de la Gare, jusqu'au moment oit la Compagnie se 
wteltra d'aecord avec la mile, au sujet de cette re
construction. 

Après avoir adopté le tracé n- 2 , qui. d'après 
l'estimation , devait coûter de 800.000 à 
i ,000,000 de plus que Je a- i «t qui, en réalité, 
nous a coûté beaucoup plus, on se livrait 
cetle fois sans rémission, au bon plaisir de la 
Compagnie. 

Les négociations étaient rompues.La Compa
gnie pouvait construire la nouvelle gare sur 
l'emplacement de l'ancienne,en dehors de l'axe 
de la nouvelle rue de la Gare, qui risquait de 
rester à tout jamais la rue de la. . . Douane ! 

(A suivre.) 

La question des accidents industriels. — 
Dans la dernière assemblée générale de la Société 
industrielle du Nord, le secrétaire-général, M. Al
fred Renouard, a examiné l'importante question 
des accidents industriels, que les récents événe
ments du Roubaix et de Tourcoing ont fait revenir 
à l'esprit de tous.en ces derniers temps. M. Renouard 
a étudié les diverses soluiions de la question de 
responsabilité, proposées dans ces dernier»» as-
nées, tant à la Chambre des défîtes qu'en dehors 
de cette assemblée, I! = ««h—f- •»•••• * •— 

Une leçon méritée. — HÙT^HBts da sept à 
quatorze ans viennent d'être l'onJKd'une contra
vention dans les circonstances suivantes : Les ga
mins avaient franchi la palissade qui défend l'ac
cès du talus da chemin de fer, près de la rue des 
Viviers, et s'amusaient à jeter des cailloux sur la 
voie ou sur les trains qui passaient. Ce jeu dange
reux a ému les employés de la ligoe,qui ont reqoi< 
un agent peur dresser procès-verbal aux petits 
étourdis. 

Vol de la Potenner ie . — M. le commissaire 
Bailly poursuit avec activité l'instruction de cette 
affaira qui pat bit us.-ez ténébreuse. On a constaté 
l'empreinte a'un talon auprès d'une petite porta 
palissadée située derrière la maison de eamptgne. 
Mais, contrairement t u b n i t répandu mardi dans 
le quartier, les haies et lui massifs voisins ne por
taient aucune trace qui put révéler le passage do 
malfaiteur. 

Il semble résulter de l'enquête que le voleur a dû 
op rer seul : s'il a eu un complice, ce dernier sera 
resté à l'extérieur, pour faire le guet. 

Le vol a certainement été accompli par un indi
vidu ayant besoin d'argent et non par un voleurde 
profession qui aurait également fait main basse 
sur les bijoux et l'orfèvrerie aossi bien lue sur 
l'argent, ainsi que cela est arrivé au mois de dé
cembre dernier, chez M. Tapis, rue de Lannoy. 

Jasqu'à présent, aucune arrestation n'a ea lieu : 
on ne soupçonne d'ailleurs personne. 

_ . indiqué successivement ies i 
^«.•JIBxyxtOjlsâs^tna^YnsA^vniVMÂNX^^MSSt, \ VnSOT^̂ KûittV» gvv?e» awignei* donnerait Vien leur ) 
s'est déjà acou/ttée de sa dette envers sa rÇ'jrô. ( application dans la pratique ; et il a, en oarfre, dé- ( 

Se faire emprisonner pour le vol d'un bidon 
d'huile, valant à peina i tr. 60, il n'y a vraiment 
pas ds quoi : c'est pourtant le cas d'un habitant de 
la rue de Condé, Henri Dubrunfant, qui a soustrait 
cet objet à H. Pcllet, peintre, rue da Lannoy. 

8 h. 36 80, HP. —6e, G. Dalplanqae, • h. 36 3-, HPPP. 
— 7e, Defort, S h. 37 24, HP. — ?e, D, Démontâmes, 
8 h. 37 30, HP.— 9e, J. Lu-oae, 8 h. 37 30, HP.— Ke, 
H- Merel, 8 U. 38, HP. - lie, Pspegay, 8 h. 38 9, PP. 
— 12e, E. Olivier, 8 h. 39 24, P. — 13e, Tricoit, 8 h. 
88 42. — 14a, Lauwere, 8 h. 89 24, P. — 15e, Carro/, 
8 h. 39 24, PP. — 16e, Henmion, 8 h. 89 51, PP.— 17e, 
BOUle Olivier, 8 h. 39 51, PPP. — 16e, Joseph Lematre, 
8 b. 40, PP. — 19a, Debruokère, 8 h. 40, PP. _ 20e, 
D. Delplanqae, 8 k. 40 9, PP.—21e, K. Roy, 8 h. 40 18, 
PP. — 22a, Uévin Mao», 8 h. 40 21, P. — 2jf, Ch. Li-
bert. 8 h. 40 48. — 24e, Joaeph Ducatet, 8 b. 41 24. — 
.5e, A. Loéns, 8 h. 41 S), P. —26e, Defort, 8 b. 41 54. 
— 27e, Deafontaines, 8 h. 41 54, P — 28e, Bovin, 8 h. 
«a.-29«, J.\Ferret, 8 h. 42—3Ce,Loui» PJatel, 8 h. il 3. 
— 31e, Massas, 8 b. 42 3. 

Poules a 2 fr. Hors concours : Van Befleghem,8 h. 42 9. 
— Yanderryden, 8 h. 42 15.— Vioter Grouillon, 8 h. 43. 

Dimanche 5 juillet, concon» sar Clermont (par 
zene), organisé par la société VEclair, établie chez 
M. Victor Grouillon, rue Voltaire (au cul-de-four). 

La mise en panier la veille, de 3 à 6 heures da 
soir. 

T O U R C O I N G 
Dans l'après-midi de lundi, une foule de ga

mins entonrait, dans la rue Dalobel, une femme 
dans le plus complet état d'ivresse. Cette femme 
fut emmenée au poste et reconnue pour être Ade-
line Duterte, 63 ans, veuve J.-B. Legrand. Elle 
sortait de prison hier, et, ce matin, on l'a trouvée 
pendue an chevet de son lit. 

eg|A« 
S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — La situation 

se modifie lentement. La pression est toujours in
férieure à 700 mim sur resqne toute l'Europe et 
présente deux niinima, 1 en en Danenark, l'autre 
vers Clermont. Le baromètre est élevé an Irlande 
et vers Moscou. 

La température descend généralement, mais 
reste très élevés sur 1« centre du continent. Ca 
matin, le therraomètre'marquait 9» à Bodo, 13° à 
n .ris, 18° à Lyon, 25 à Breslau et 26° à Biskra. 

En France, les pluies orageuses ont été généra
les; elles vont persister.A Paris, hier, la ciel a été 
couvert dans l'après-midi; à huit heures du soir 
un orage a éclaté, et il a plu presque toute la 
nuit. 

Température. — Le thermomètre centigrade ea 
l'Ingénieur Queslln, 1, rue de I» Bourse, a Paris, marquait 
aujourd'hui : 

A 7 h du matin 13» 5/. au-dessus «V séru 
- 11 h. — 15» ./. — 
- 1 h. — 16o 5/. — 
Fwfasar hamsnéfertaae • 756 «r» I 

B u l l e t i n m é t é o r o l o g i q u e . — Paris, le 
Ier juillet. — La pression barométrique est de 
757 à Bordeaux ; 761 à Brest, Boulogne. — Dé-
gression orageuse persiste sur la France. — Le 

aromètre est an baissa da lmm en Gascogne, à Per
pignan ; il est en hausse de I à Valentia. — 
Temps probable : vent d'entre est et nord, pluies 
orsgerses. — Température voisine de la nor
male. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Le ministre vient d'arrêter ainsi qu'il suit, pour le 

deuxième semestre 1835, la répartition des classes astrein
tes au senice militaire : 

Armée actiee. — Classa de 1880, 1881, 1882, lS83at 
1834. 

Réserae de l'armée actioe.— Classes de 1876,1877. 
1878 et 1879, cette dernière étant dite « la plus j e u e 
classe de la réserve ». 

Armée territoriale. — Classes de 1871, 1872, 1873, 
1874 et 1.-73, cette dernière étant dite n la plus jeune 
classa da l'armée territoriale •. 

Réieroe de l'armée territoriale.— Classes de 1865, 
18 6, 1867, 1868, 1869 et 1.-70, cotte dernière étant dits 
« la plue jeune olasae de la réserva de l'armée territo
riale. » 

Le 1er janvier 1886, la classe de 18*5 sera complète
ment libérée de tout service. 

qu'un prétexte, 1 s'agit "réelle-nent des rapports de 
l'Eglise et de l'Etat. 

L'orateur n'- • t pas grand partisan da Concor
dat, dont on a fa t un discordât; mais H l'accep
tait toutefois comme un modus vwendi, comme un 
mariage de raisor. Mail depu'- qu'on en est venu 
à ne plus pouve r vivre d'»cc< i, le meilleur 
moyen aet de divoi er. Une rupt• -e ouverte sera 
préférable à la gu re mesquine, inutile, sans ré
sultat, qu'on fait à la religion. 

Le scrutin est ouvert sur le chapitre 1er du bud-
g3t des cultes. 

M. l e président explique le sers du vote. Coux 
qui veulent, la suppression du budget des cultes 
voteront bleu, o'est-à dire contre l'article 1er. 

L'article 1er est adopté par 330 voix contre 132, 
sur 462 votants. 

Las chapitres 2 à 7 sont adoptés sans débat. 
M. Goblet demande à la Chambre de rétablir 

le chapitre 8 (allocations aux chanoines) supprimé 
par la commission. Il ne veut pas discuter si ca 
crédit est concordataire ; il demande seulement 
s'il est bon de renoncer à toute influence sur ces 
chapitres capitulaires.qui contribuent à l'adminis
tration du diocèse. 

LA CATASTROPHE DE TOJRCOING 
S o u s c r i p t i o n s d i v e r s e s e t q u ê t e s 

M Goubet, jogî- le-paix 50.00 
Anonyme 5.00 
M. Fraigaac Bos, poâlier, rue des Poutrains 10.00 
M. Julien Decoatter 3.02 
M. Henri P u, cabaretier 5.00 
M. Jules Lchoucq 200.00 
M. Jules Lehoucq fils 100.00 
M. Bourgois 1 0 . U0 
M. Emile Lehoucq 100.00 
V. François Masurel 500.C0 
Mme Vve J. Joire 600.00 
Mme Vve Ernest Masurel 500.00 
M. Isaae Holden 1.500.00 
M. Philippe Motte 200.00 
MM. François Masurel, frères 500.06 
M. F. Vanoutryva 200 00 
M. Auguste VaBoutryve 100.00 
M. Rasson-Duchange 100 CJ 

La. s o i i - é e d u « c a f é D c s c y » 
La soirée, organisée par MM. Segard et Des-

myttère, au café Descy, était très brillante et a 
pleinement réussi. Les organisateurs ont large
ment payé de leurs personnes et les instrumentis
tes et chanteurs, qui avaient répondu à leur appel, 
ont obtenu un très légitime succès. Bravo de tout. 
coeur pour ces jeunes gens qui ont si généreuse
ment mis leur talent au service d'une bonne œu
vre. La quête a produit 14S fr. 80. 

I.' « H a r m o n i e t o u r q u e n n o i s e » 
Le bon exemple perte ses fruits : on nons infor

me que l'Harmonie tourquennoise organise, pour 
le lundi 6 juillet, une grande soirée, où se feront 
entendre les solistes de cette excellente société et 

R O U B A I X 
L A GARB DE HOUBAIX. — II. — (Voir le numéro 

9avant-hier.) — Le 5 mai 1879, l'ingénieur des 
ponts et chaussées, directeur des travaux mu
nicipaux, M. Meyer, demande à l'ingénieur en 
chef de la Compagnie de reprendre les pourpar
lers pour la construction d'une nouvelle gare. 

Il veut arriver, dit-il : 
« 1° A faire agréer définitivement par la 

Compagnie l'établissement de la nouvelle gare 
sur l'emplacement acluel du bâtiment des 
douanes, de sorte que sa solution, si elle 
doit être soumiseà l'administration supérieure, 
puisse lui être présentée en même temps que 
notre demande de déclaration d'utilité publique 
de la rue ; 

• 2° A obtenir de la Compagnie un sacrifice 
qui réduise l'importance de la subvention qui 
nous sera demandée. > 

La Compagnie se déclare prête à recevoir les 
propositions de la ville. 

Le 8 juillet 1879, le maire écrit au président 
du conseil d'administration du Nord une letlre 
dans laquelle nous lisons : 

• Le conseil municipal a écarté un premier 
projet, qui faisait aboutir la rue devant deux 
des halles à marchandises, parce que les ingé
nieurs de la Compagnie nous ont fait connaître 
que le déplacement de ces halles entraînerait 
de grandes dépenses. 

» Le tracé adopté comportera des expropria
tions beaucoup plus coûteuses pour la ville que 
celles du projet primitif. La différence s'élève, 
d'après nos estimations, à 800,000 fr. Et nous 
n'avons pas reculé devant ce surcroit de dé
penses, pour éviter les modifications que le 
projet primitif exigeait dans le service du che
min de fer. 

• Le nouveau projet aboutit en face de la 
halle des douanes, immédiatement à côté de la 
gare actuelle. Le percement de la rue sera, à 
ce que nous espérons, commencé dans le cou
rant de l'année prochaine. 

» C'est pourquoi nous vous demandons, M. le 
président, d'admettre, dès à présent, en prin
cipe et de préparer, pour une prompte réalisa
tion, l'établissement d'une gare des voyageurs 
en face de la nouvelle rue. 

» La ville de Roubaix, qui compte 85,000 ha
bitants, et dont l'industrie et le commerce pro
curent, depuis longtemps, de grands bénéfices 
à la Compagnie du Nord, n'a possédé, jusqu'à 
présent, comme bâtiment de voyageurs, qu'une 
construction aussi choquante pour I s yeux 
qu'incommode et insuffisante pour les besoins 
du service. 

» Nous espérons que la bienveillance et l'é
quité de la Compagnie nousréservent une com
pensation par l'établissement d'une nouvelle 
gare en rapport avec l'importance actuelle de 
Roubaix et les embellissements projetés. > 

•Le conseil d'administration de la Compa
gnie « consent » à admettre en principe la re
construction de la gare de voyageurs, à l'em
placement de la halle actuelle des douanes, mais 
toujours â la condition que la ville de Roubaix 
contribuera aux dépenses de ce déplacement 
pour une somme de 400,000 fr. 

L'administration de Roubaix invoque alors 
une déclaration verbale, faite précédemment 
par les ingénieurs de la Compagnie a M. 
Meyer, directeur des travaux municipaux. Ces 
messieurs avaient admis que la subvention ré
clamée devait être équitablement réduite â 
340,000 francs. 

Ce chiffre est accepté par la Compagnie, qui 
envoie un projet mesquin, sans caractère archi
tectural et dont l'axe de la façade ne coïncide 
pas avec l'axe de la rue de la Gère. 

Le conseil rejette ce projet, mais vote le 
principe d'une subvention de 340.000 francs à 
la Compagnie. 

Celle-ci répond qu'elle n'a jamais eu l'inten
tion de construire un monument à Roubaix 

/appr/caaon dans/a pratique; et il a, en oatrey dé- f 9Hmmim0k^Êk^lÊlÊm*¥mÊÊimÊk^éAÊtk4imÊi^^ 
\ TfcOTtate \yo» -pWftWOTite, "}x»qtf\e\, tf avait semblera- ) dimanche et lundi, par la police de Roubair, soit 
faoadra te problème proposé, même ceux qui s'en | ÇQXIT vrresse, sett, pour TAT», BO\X enftn pour vio« 
) «ont référé *o droit commun, caries art oies 1682 I lances plus ou moins légères. 
\ «A. \ 6S i 4\x cote cv»\\ n'ont, en Tèa\\V-, pour objet \ Citons, entre antre», un marchand \ôe lait de Su-
( que de régler les engagements qui se forment sans I renne (B8lgique),o,ui chantait àtue-tète, sur tequsÂ 
< conveoAYows, tandis que ce qu'où appelle le «louage 1 dn nmikarnna • appelle le « louage 

d'où / rage» stipula des conventions tacites qne 
nul ne saurait nier. 

M. Alfred Renouard a alors proposé une solution 
originale, sur laquelle nous appelons l'attention. 
Les statistiques des accidents de travail compre
nant trois catégories, ceux dont la faute revient 
au patron, ceux dont la faute est imputable à l'ou
vrier, et ceux dont la cause est indéterminée, il est 
logique d'indiquer une triple solution, dans les 
divers cas d'accidents industriels qui peuvent se 
présenter. En cas de faut) du patron, la solution 
va de soi, le patron est seul coupable; en cas de 
faute de l'ouvrier, elle est tout aussi élémentaire, 
l'ouvrier est seul coupable ; enfin, en cas de cause 
indéterminée, une assurance payée en parties éga
les par le patron et l'euvner (pour celui-ci au 
moyen d'une légère retenue hebdomadaire sur le 
salaire) pourrait garantir l'inconnu. Le principe 
de cette assurance devrait être inscrit dans la loi ; 
mais, de peur de porter atteinte à la liberté indi- . 
viduelle, il ne faudrait pas en stipuler l'obligation : j 
en cas d'accidents chez des industriels non assurés, 
le patron et l'ouvrier deviendraient leur propre 
assureur, chacun pour moitié, en regard des acci
dents de travail. 

On conçoit que nous ne pouvons ici entr- r dans 
le détail des explications claires et précises données 
par M. Alfred Renouard. Dans toas les eus, cette 
solution nous a semblé mériter l'attention publi
que; elle est l'une de celles qui nous ont paru îles 
plus justes,parmi tontes les propositions qui ont été 
présentées à ce sujet. 

Fournitures scolaires. — L'état estimatif des 
ouvrages qui seront donnés en prix, cette année, 
aux élèves des écoles communales, est à la dispo
sition des libraires au bureau des Ecoles. 

Les intéressés devront faire connaître, pour le 
6 juillet prochain (terme de rigueur) le rabais qu'ils 
pourront accorder, afin que l'on puisse établir le 
marché de gré à gré de crtte fourniture, dont les 
frais de timbre et d'enregistrement seront à la 
charge da fournisseur. 

La livraison de ces ouvrages devra être effec
tuée avant le 1er août prochain. Passé ce délai, il 
sera infligé une amende de 25 francs par juar de 
retard. 

Aucun titre des Ouvrages portés sur la liste dé
posée au bureau des Ecoles ne pourra être changé 
sans une autorisation spéciale de l'administration 
muEloipale. 

Un accident assez grave s'est produit luadi, 
vers quatre heures de l'après-midi, an coin du bou
levard Gambette et de la rue de l'Union. Le nom
mé Charles Gesghière, conducteur de voiture au 
service de MM. Metto-Bossut fils, a fait ans chate 
sur le trottoir, par suite d'une direction mal im
primée à son attelage, au tournant de ces danx 
voies. 

Son camion, chargé d'trbres da transmission, 
a heurté si violemment le trottoir, que l'un des 
arbre» a été projeté à terre. Les chevaux, se sen
tant libres, ont pris le mors aux dents : un factenr, 
dont nous regrettons de ne pas connaître le nom, 
les a arrêtés à quelque distance. 

Gesghière a reçu de fortes contusions un genou 
gauche et au pied droit. M. le docteur Denis, bprèi 
lui avoir donné des soins, l'a fait reconduire an 
voiture chez un cabaretier de la rue des Filatures, 
où loge cet homme,qui sera probablement incapa
ble de travailler pendant deux ou trois semaines. 

de Durikerque : ^ ^ ^ ^ 
Eu revenant de Furesnsa, 
J'avtis mon pompon 

Et, pour le coup, c'était vrai : la pompon du 
marchand de lait était complet. Echauffé par ses 
nombreuses libations, notre homme se prit de que
rella avec un da sas amis; on en vint aux mains, 
jusqu'à ce qu'un agent mit fin au pugilat. 

Le nommé Pierre Bridoux, dit Pétrole, occa
sionnant du scandale dans la rue de l'Hommelet, 
en face de la rue du Nouveau-Monde, a été appré
hendé pardeux représentants de la force publique 
et conduit au poste. 

Une mattre8*e-femme, Aogèle Dujardîn, mar
chande ambulante! Hier, croyant avoir à se 
plaindre d'in paisible jeune homme qui ne lui di
sait rien, lui appliqua un soufffet qui lui fit 
voir cent mille chandelles. Le battu, paï content, 
comme cela se conçoit, alla conter sa mésaven
ture à un agent. Celui-ci, voy.mt qvn la femme 
Dujardiu avait sacrifié outre-mesure à Gambrinus, 
jusgea opportun da lui procurer quelques heures 
de repos au v'olon. Ce ne fut pas sans peine qu'il 
parvint à l'y mener: elle se débattait comme un 
diable dans nn bénitier, outrageant l'agent et pro
férant même des meoaees contre lui. Le lende
main matin, comprenant la gravité da sa faute, 
elle avait changé d'attitude; mais, comme le cor
beau de la f eble, elle s'y prenait un peu tard. 

Quanta un certain Vanhournoata, son affaire 
est assez drôle. Dimanche seir, il aborda un agent 
et, d'un ton indigné, lui dit : < Venez vite avec 
» moi ; on casse les carreaux chez mes beaux -
> parents, rue Vaucanson. » L'autre s'empresse de 
se rendre à l'endroit indiqué : quel n'est pas son 
étonnement en entendant Vanhournoute lai tenir 
oe langage : < Tous voyez, j'avais raison, ce car-
» reau a été effectivement cassé. Eh ! bien, je eon-
» nais l'auteur de cette mauvaise farce, il ne 
> faut pas courir bien loin pour le chercher, car 
» c'est moi I > L'agent ne goûta pas cette fumis
terie et Vanhournoute a passé au poste voisin une 
nuit pendant laquelle il a eu le loisir de réfléchir 
sar l'inconvénient de pousser à l'excès la plaisan
terie. 

U n j e u n e enfant de treize ans, Jean Prévost, 
employé à la teinturerie de MM. Sorépel-Toussaint 
et C«, a «u deux doigts tranchés,en voulant retirer 
des matières d'une laveuse. On «'est empressé de 
le panser et de le reconduire ensuite ehez ses pa
rents, rue de la Planche Trouée. 

D e u x cents personnes assistaient, lundi soir, à 
un pugilat homérique entre un peigneron et deux 
mouleurs, auxquels l'ivresse semblait inspirer une 
furia qui aurait pu avoir des conséquences assez 
graves, sans l'intervention de la police. 

Un commencement d'incendie s'est déclaré di
manche soir au domicile de M Luc, mécanician, 
rue de Rome. Rentrant avec les siens vers onze 
heures et demie, U. Luc fut très effrayé d'aperce
voir une vive lumière dans la deuxième pièce du 
rez-de-chaussée : an lit s'y trouvait en flammes. 

M. Luc parvint, en quelques minutes, à étein
dre le feu.- plusieurs voisins, notamment MM. 
Locasse et Charles Botte, lui prêteront un concours 
empressé. 

Les dégâts sont évalués à 250 francs, couverts 
par une assurance à la Foncière. La lit était placé 
a côté d'une cheminée; on suppose que de la suie 
enflammée en sera tombée et aura ainsi occasion
né cet accident. 

Dans la nuit de lundi à mardi, des mauvais 
plaisants se sont amusés à renverser plusieurs po
teaux dressés sur le boulevard Gambette, pour 
empêcher les voitures de passer à un endroit où 
l'on exécute des travaux da réparation. On a aussi 
arraché les descentes d'eau pluviale de quatre 
maisons voisines. Une enquête est ouverte. 

U n indiv idu , séduit par la vae appétissante 
d'un magnifique quartier de bœuf exposé à l'étal 
da Mme Vergotte-Duponchelle, bouchèreaux Halles-
Centrales, l'a prestement dérobé et s'est enfui, rans 
tambour ni trompette. Mme Vergotte a porté 
plainte; mais, à l'heure qu'il est, son quartier de 
bœuf, bien garni de pommes da terre nouvelles dé
licieusement rissolées, a dû faire les frais d'un suc
culent repas. 

Messieurs les Cartouches qui dévalisaient, de
puis si longtemps,les poulaillers du quartierdu Til
leul, auraient-ils transporté ailleurs le théâtre de 
leurs exploitât Ainsi, dans une même nuit, une 
rafle de poules et de lapins a été opérée, chez trois 
habitants de la rue de Wasquehal.iJM.Catel,Parent 
et Mme Cbâtelet. 

La police ne parviendra-t-elle donc pas à mettre 
la main sur ees malfaiteurs, qui privent tant de 
nos concitoyens de rôtis et de gibelottes. 

Un peintre, Louis Mtllescamps, âgé de 57 ans, 
vient dwre arrêté pour escroquerie. Il s'était pré
senté dans un magasin de la ville et avait demandé 
du papier peint pour un employé des douanes habi-
teut le. Ma.v.U&e,. Ou-xtoiA. <t.« 4sJMMrTC%l SJM» «*t. 
employé n'esiitait que dans l'Imagination de if/-

1 tirer parti de la marchandise escroquée. 

Mouvement des Halles. — Arrirages du 1er juil-

Choux-Heurt, 1,50J — Cerises, 635 kiloga — Fraises, 
4Û puù%T* — Saumon, iâ Vi\oga. 

Expulsés .— 1 - Pierre Steenbragghe, né à Assche 
(Belgique), a été condamné à Lille, le 30 août 1883, 
à six mois de prison, pour vols; 2 Frédéric 
Dhondt, né à Gedelghem (Belgique), a été condam
né à Dunkerque, le 29 mars 1S84, à quinze mois de 
prison, pour coups; 3 Jean-Baptiste Sickmann, né 
à Harlem (Hollande), a été condamné à Douai, la 
16 juillet 1884, à un an de prison, psur attentats 
aux moeurs. 

4- Florian Delannoy, né à Seneffe (Belgique), a 
été condamné à Douai, le S novembre 1871, à un 
an de prison, pour vol; 5 Hubert G'rardy, né à 
Bruxelles (Belgique), a été condamné à LUI», la 
22 février 18S3, & un mois de prison, pour vol ; 6° 
Emma Bayeos, néî n Gand (Balgiqoa), a été con
damnée à Lille, le 26 mars lc77, à six mois de pri
son, pour abus de confiance. 

7' Georges Smeerters, né à Loavain (Belgique), 
a été condamné le 1er décembre 1665, par juge
ment du conseil de guerre du Mexique, à sept ans 
de réclusion, pour vol et vente d'effet i militaires; 
8' Fidèle Sotens, né à Roobaix (Nord) de parents 
belges, a été condamné» Douai, le 23 juillet 1884, 
à 1 mois de prison, 5CU fr. d'amende, ou 4 mois de 
contrainte, pour fraude en matière dédouane. 

9. Lodoys-Joseph Daronnne, né a Wattrelos 
(Nord) de parents étrangers, est signalé comme 
ayant encouru.en France,sap: condamnations pour 
coups et blessures, fraudes et outrages à des 
agents. 

LILLE 
Les trains-tramways.— Mercredi, 1er juillet, a 

eu liau l'ooveituredu service des trains-tramways, 
entre Lille et Tourcoing. Ce servies fonctionne 
très bien. MM. Muel, inspecteur principal de l'ex
ploitation, Du Bousquet, ingénieur de la traction, 
et Lechelle, inspec* ur de l'exploitation, ont pris 
place dans les deux premiers trains, afin d'en exa
miner le fonctionnement. 

Le train est composé d'an seul •wagon, compre* 
nant Ire, 2e et 3e classe. Quatre-vingts voyageurs 
peuvent y prendre place. 

Ca -wagon sfenviron seiza motrrs de longueur ; 
il a été formé avec deux compartiment de la ligne 
de Valencieaoas. Une entrée se trouve à chaque 
extrémité ; toutes les classes communiquent antre 
elles par un couloir, situé au mi'ieu des compai ci
ments. 

La longueur du wagon et la grande quantité de 
courbes qui existent sur la ligne, ont nécessité 
l'instillation d'un système à ressort, à la jonction 
dos deux compartiment. Ce wagon communique, 
par un pont,à la machine. 

L'installation est très bonne; il est seulement 
regrettable que la hauteur des ponts établis sur la 
voie, ne permette pas à la Compagnie d'avoir des 
wagons avec impériale,comme toutes les lignes de 
la banlieue de Paris. 

iiv/u uc Kjuoi.1 u n e uu uiuuuuimn a n e u o a i x : consommateurs dans son estaminet longtemps après 
si la ville désire que la gare ait un caractère l'heure réglementaire. 

Chronique colombophile . — Voici les résul
tats du concours sur Longueau, organisé le 28 
juin, par la Société le Pigeon voyageur, établie 

I chez M. Ernest Hsrmain, rue du Fontenoy. — 30 î 
Procès-verbal a été relevé, l'avunt-dernière pigeons lâchés à 6 heures, fort vent Nord, beau 

nuit, à la charge d'un cabaretier da la rue des temps. Convoyeur, Joseph Dadonker. 
Longues-Haies, qui avait conservé cent cinquante \ 1er prix, J -B. Niffle, I h. Si m. 48, HP. — 2a, F. 

1 J '-—' -'• • Hnzebrouck, 8 h. 8» 54, HP. — 3e, H. lloulard, 8 h. 35 
51, HP. — 4e, Vernier, 8 h. 36 15, HPPP. — 5e, DubW 
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Caisse d'épargne.—L'Officiel de ce jour donne 
la liste des comptes abandonnés depuis l'année 
1855 dans la caisse d'épargne de Lille. 

Nous relatons seulement les rompt .s un peu im
portants. 

3425. Philippine Frequin, femme Corne, dit 
Duquesne, 29 janvier 1837, 15 ans. — 2:1 février 
1855 remboursement 80 fr. 99. 

5245. — Charlo- : Duthoit, domestique, 22 avril 
1838, 37 ans, Wambrechr i, 26 février 18è5, rem
boursement 182 fr. 49. 

12721. GertrndeErnst, veuve de la Girennerie, 
rentière, 3 avril 1842, éo ans, Annappes. — 1er 
mai 1855. Versement, 992 fr. 05. 

I titre de 10 fr. de rente 3 0|0. 
22313. Hubert Botelle, cultivateur, 25octebre 1846, 
19 ans, Bondues. — 20 mars 1855. Remboursement, 
234 fr. 88. 

25847. Séraphin-Désiré Joseph DuQuesne, culti
vateur, 25 novembre 1848, 44 ans, Prémecques. — 
12 octobre 1855. Remboursement, 84 fr. 08. 

30497. Eméiie Duthoit, domestique, 29 féviler 
J852, 26 ans, Lille. —4 mai 1855. Remboursement, 
114 fr. 65. 

29734. Marie-Louise Mourcon, 16 novembre 
1851, 23 ans,Lille.— 22 juin 1855. Remboursement, 
90 fr. 61. 

33111. Henri Builliez, domestique, 30 janvier 
1853,31 ans, Les Moulins.—16 novembre 1855. Rem
boursement, 59 fr. 49. 

38023. Flore Héqoette, 14 janvier 1855, 30 ans, 
Lille. — 27 juillet 1855. Remboursement, 41 fr. 30. 

34755. Ludovic Delannoy, 2G juin 1853, Lille. — 
27 juillet 1855. Remboursement, 52 fr. 58. 

Ul 

H e m o r d s 

Peu de temps après que Maxime, quittant M. 
de Marolles qui venait doucement de glisser au 
sommeil, se fût éloigné de la chambre du ma
lade, Sébas y ' p r i t sa place. L'œil fixé tantôt 
sur un sablier, tantôt sur le visage paisible de 
•on maître, il attendit le retour du docteur Sa-
meran. Celui-ci pénétra dans le château, sans 
être aperçu : toute la domesticité, complice des 
débordements de Maxime deLuzarches, s'occu
pait àpréparer les appartements qui s'ouvraient 
cette nuit-là pour ses amis. 

Le médecin tata le pouls du malade, puis il 
d i t à S c b a s : 

— Aidez-moi à lui passer un vêtement ample 
et commode, nous le transporterons ensuite où 
TOUS savez. 

Le vieillard se trouva, en un moment, enve
loppé d'une robe de chambre de velours noir, 
puis Sameran, soulevant sa tête, tandis que 
Sébas le prenait doucemeut par les pieds, il» 
suivirent un corridor étroit, faiblement é luire 
par des lampes po-sées a l'avance, et de la sorte 
ils traversèrent I- corps de logis pri icipnl, el 
gagnèrent l'ail" opposée. Ce couloir se trouvait 

ménagé entre les appartements donnant sur des 
façades différentes. Au lieu d'être pleins, comme 
ils en avaient l'apparence, les murs se trouvaient 
creux. Ce passage, dont les nouveaux serviteurs 
ignoraient l'existence, avait déjà rendu plus 
d'un service aux Marolles. Lors des guerres de 
religion, ils s'y enfermèrent durant trois jours, 
déroutant de la sorte les persécutions des hugue
nots. Plus tard, pendant la Révolution, il ser
vit d'asile aux prêtres traqués. Sébas l'avait 
cent fois parcouru,pendant sa jeunesse, et il ne 
lui fut pas difficile de retrouver les cerrures 
secrètes et les portes mystérieuses dont les unes 
jouaient dans une moulure, et les autres se dis
simulaient sous des tentures. On pouvait, grâce 
à un escalier rapide, gagner les caves du châ
teau, puis arriver à un cabinet donnant sur une 
pièce énorme aménagée par M. de Luzarches, 
en salle à manger. Celte cachette, très étroite, 
se trouvait seulement meublée d'un canapé 
antique, sur lequel le docteurSameran et Sébas 
étendirent Henriot. Le soporifique, administré 
d'après les ordres du docteur, plongeait le ma
lade dans un somme»! bienfaisant, dont il devait 
sortir d'une façon progressive. Les sens de 
l'ouïe et de la vue lui reviendraient avant la 
faculté de se mouvoir. Sébas démasqua une 
ouverture étroite, et bienlôt il fut possible au 
docteur et au valetde chambre de surveiller les 
apprêts de la fête du soir. 

Enfin Max'me parut, suivi de ses convives, 
et, presqr^ au même moment, les cils de M. de 
Marolles s'agiter nt. La grande clarté des bou
gies venait de blesser les yeux fatigués. 

— R e ; a n ' e z ! lui dit, à voix basse, le doc
teur Sarr'T 1. 

Dans IViat ou il ne trouvait, Ibnriot d,- Ma
rolles ne se rendait aucun compte de l'endroit 
où il se trouvai! Son sommeil s'était si souvent 

empli de rêves étranges ou douloureux,qu'il jte 
comprit point s'il s'agissait de la vision d'un 
festin ou de la réalité d'une scène bien vivante. 
Cependant, avec lenteur, le voile enveloppant 
son intelligence, se déchira, il reconnut les 
convives, et sa prunelle se dilata d'une façon 
effrayante en se fixant sur Maxime. 

Le docteur serra plus fort le bras du malade : 
— Ecoutez) ajouta-t-il. 
Le vieillard parut faire un effort, puis l'ex

pression de son visage exprima un redouble
ment d'attention. Il ne pouvait encore remuer 
ses membres, soulever sa tête alourdie, mais il 
entendait les propos impies ou obscènes des amis 
de Maxime, il écoutait les projets de celui-ci, il 
comprenait, qu'escomptant sa mort, il le trou
vait bien lent à disparaître, rt à le laisser seul 
dépositaire de la fortune amassée par plusieurs 
générations d'hommes braves et loyaux. Le 
masque dont Maxime couvrait depuis Ri long
temps son visage craquait et se détachait brus
quement, Hem .ut apprenait, avec une stupeur 
désespérée, qu'il n'avait jamais été aimé par 
c e t é g o ï i t e sensuel. 

Sans qu'il lui fût encore possible de pronon
cer un mot, ses lèvres pâles s'agitaient, fl sen
tait dans son Cerveau un bouillonnement fu
rieux, grandissant en même temps qu'il souf
frait davantage de l'impuissance de le traduire. 

Sameran suivait à la fo !s sur sa phys'ono-
mie , et d'après l'amélioration de son pouls, les 
progrès de cette colère trop légitime. Qi a.id il 
comprit qu'il devenait nécessaire que le malade 
pût la manifester, il passa rapidement un fla
con sous S' s narines. Henriot se souleva sur sa 
longue ch.iisi-. 

En mùin.: lempSjSéhas fit mouvoir un r.\;-ort 
iii\isibl.-, (t la pfi toinasqué.' s'ouvrant.ileoriot 
parut dans ia salle du feslin, aussi stupéfiant 

que le Convive de pierre chez don Juan. 
La porte se referma si vite derrière Sébas 

que M. de Luzarches ne comprit point comment 
son oncle avait ea accès dans la salle, et crut à 
une trahison ou tout au moins à une maladresse 
de Damien. 

Il se trouva d'autantplus confirmé dans cette 
pensée, que Sameran et Sébas emportèrent M. 
de Marolles évanoui, en traversant les diverses 
pièces de l'appartement particulier de M. de 
Luzarches. 

La colère de celui-ci ne put se manifester de
vant ses invités. Il affecta même une gaieté qui 
parut à tous presque sinistre. 

— Bien joué, ma foi ! dit-il en irappant sur 
la table. Sameran et Sébas sont plus forts que 
je ne l'aurais cru. Ah ! ceux-là peuvent se 
vanter d'être dévoués à ceux qu'ils aiment. On 
mettrait cela dans un drame, on obtiendrait un 
effet superbe, n'est-il pas vrai, Lucien f Je te 
donne la scène pour ce qu'elle vaut, en échange 
d'un fauteuil le soir de la première. Certaine
ment, à cette heure, je reçois la malédictio 
mentale de mon oncle, car la stupeur dont ' 
vient d'êti e frappé peut l'avoir rendu muet 
pour le reste de sa vie. Mais je suis tranquille, 
avant deux jours je lui manquerai et il me rap
pellera. L'amitié des vieillards est tenace. Je 
parviendrai à lui fa're croire qu'il a rêvé ou 
qu'il a subi un accès de fièvre chaude. Finis
sons la nuit gatment, quand m ê m e ! Elle est 
trop froide peur que vous regagniez Grenoble, 
ou les châteaux de vos ancêtres, vous dormirez 
sur les divans du fumoir, et demain, Damien 
nous renseignera sur l'état de mon oncle. Haut 

t les coupes pour la dernière fois, et vidoos-los 
quand mésne à l'héritier de Marolles. 

Iv'iil n•! refusa ce toast, mais aucun des con
vives de Maxime ne retrouva la golté présidant 

au commencement de ce ropas. 
Luzarches, sentant bien qu'il lui serait im

possible de s'endormir, fit préparer les tables 
de jeu, et tandis que Lucien s'endormait sur un 
divan, à côté de Charnigny, les autres amis de 
M. de Marolles commençaient une partie de 
baccarat. 

Quand le jour parut, Maxime perdait trente-
cinq mille francs sur parole. Ce dernier inci
dent fit tomber le reste de sa fièvre. Il se trou
vait sans argent, et les deltes de ce genre répu
tées « sacrées •, se doivent acquitter dans les 
vingt-quatre heures. Y manquer était avouer 
non seulement une pénurie momentanée, mais 
la ruine de ses espérances. Plus d'une fois Hen
riot, fermant les yeux sur la nature des dettes 
de ton neveu, lui remit des sommes impor
tantes. 11 se croyait obligé de le dédommager 
ainsi d'une existence n'ayant d'autre horizon 
que les bois de .Marolles. En serait-il ainsi cette 
fois ? Si le vieillard, cédant à une première, 
rancune, refusait son aide, les prêteurs com 
plaisants à qui Luzarches avait recours vien
draient-ils encore en aide à cet héritier futur 
qui n'héritait jamais . Quelque répugnance 
qu'eût Maxime à risquer aussi vite une partie 
qui pouvait être désespérée, il se résigna à 
affronter la présence de son oncle. 

Un coup de sonnette appela Damien.Celui-ci, 
en costume correct, ouvrit la chambre de son 
maître, lui prépara une toilette du matin, et 
attendit avec respect que M. de Luzarches l'in
terrogeât. 

— Que dit-on au château ? demanda Maxime. 
— Rien, msnsieur, mes camarades ont été; 

comme moi,témoins de l'apparitiou de ce vieil
lard à l'agonie; ils ne se permettent pas de 
commentaires. 

— Soit I mais los serviteurs particuliers de 

mon oncle ? 
— Le jardinier en chef ne me semble pas au 

courant. 
— Et Sébas? 
— Sébas demeure invisible. 
— Il faut pourtant que tu le voies. 
— J'y ai déjà tâché, mais j'ai trouvé portes 

closes. On dirait que le docteur Sameran et le 
vieux Caleb forment une ligue défensive autour 
de M. de Luzarches, excepté pour leurs amis, 
car certainement l'abbé Choisel est venu au 
château avant de célébrer la messe. 

— Mon oncle est donc à l'agonie f 
— Qui sait ! vous avez toujours eu de la 

chance, monsieur ! 
— Retourne, cherche, eniplpie tous les 

moyens pour parvenir jusqu'à sa chambre, i 
me faut des nouvelles à tout à prix. 

— Et de l'argent en même temps ? 
— Ah ! tu sais. 
— Par hasard.. . le jeune M. Grandpré disait, 

en remontant en voiture: — Chamigny, je ne 
donnerais pas cent francs de voire créance... 
Luzarches est rasé comme un ponton . . . dés
hérité par son oncle, incapable de solder ses 
dettes, il lui restera, demain,la ressource de se 
brûler la cervelle. 

Maxime fit un haut le corps et reculade deux 
pas. 

— Mon oncle paiera, mon oncle m'aime... 

(A suh-tei Raoul DE NAVERY. 
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